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	COMPTE-RENDU DE RÉUNION

	
	

	
	Sujet :
	ICAPROS

	
	Lieu :
	CPAM 08

	
	Date :
	16/06/2010

	
	Présents :
	WALHIN S – Mutualité Chrétienne
CARETTE VANESSA
LOISON JL – CPAM 08

DRONNEAU-LASCONJARIAS C – CPAM08
	Excusé(s) :
	


	
	Objet(s) de la réunion : ICAPROS

	
	L'ordre du jour :

 

- Elaboration de la plaquette entreprise à partir du travail effectué sur le dernier compte rendu
- Une proposition de mise en forme sera effectuée avec l’agence essence rare qui a travaillé sur le graphisme de l’expo et de la plaquette l’accompagnant.

Présentation lors de la prochaine réunion
Plaquette Entreprise  sous forme de chemise :

- Une  présentation sur un A4 / recto verso ;

- Un recto (rabat vertical et horizontal pour entreposer des feuilles) - verso (les coordonnées).

Ton et style : en cohérence avec l’expo et le flyer

- Une  présentation sur un A4 / recto
ICAPROS

« Instance de Coordination des Actions pour la PROmotion en Santé  franco-belge »

Programme européen INTERREG IV France-Wallonie-Vlaanderen

Financer par :

Le Fonds Européens de Développement Régional (FEDER)

Co-financer par le Groupement Régional de Santé Publique de L’ARS et la Région Wallone

Promoteur,

Caisse Primaire d’Assurance Maladie Ardenne

1er mars 2009 au 28 février 2013

- Une  présentation sur un A4 / verso 
La prévention des maladies cardiovasculaires,

un investissement sûr pour votre Entreprise !

Les maladies cardiovasculaires sont l’une des premières causes de  mortalité en France et en Belgique. C’est un enjeu majeur de santé publique.

Investir dans la prévention des risques des maladies cardiovasculaires, c'est... diminuer le risque humain ou les absences liées à la maladie ou aux accidents du travail et par conséquent c’est augmenter la rentabilité de l'entreprise. 
Comment, en tant que chef d’entreprise, puis-je améliorer le « maintien dans l’emploi » et prévenir le risque des maladies cardiovasculaires pour assurer la sécurité et la protection de mes employés ?

· En informant et prévenant sur les gestes qui diminuent les risques 
Les facteurs de risques sur lesquelles il est possible d’agir :

· la consommation d’alcool ;

· le tabagisme ;

· la sédentarité ;

· le surpoids et l’obésité ;

· l’hypertension artérielle ;

· le diabète ;

· l’excès de cholestérol (LDL).
Les accidents du travail et les maladies professionnelles ont un coût pour l’entreprise. Nous vous proposons d’anticiper et d’investir maintenant dans la prévention des maladies cardio-vasculaires.

Cette vision à long terme est un investissement sûr qui permet le maintien dans l’emploi sur une durée plus longue. La maîtrise des risques professionnels est un enjeu à la fois pour les Hommes, l'Entreprise et la Société. 
S’engager dans la prévention des risques cardiovasculaire, un investissement pris en charge par votre caisse !
Notre organisme propose, organise, mets en place des actions correctives et préventives adaptées aux hommes et femmes de votre entreprise.  
Cet Investissement est gratuit. Il vous permet de prendre en main au travers de votre milieu professionnel, un problème majeur de santé publique. Enfin il vous permet de donner une longévité à votre capital humain et donc de pérenniser le savoir faire de votre entreprise.  
        . Une exposition  sur les risques cardio-vasculaires animée et accompagnée par des Professionnels de Santé 
        . Des ateliers spécifiques complémentaires (ex : activité physique, cuisine, diabète).
Présenter sous forme de tableau

1er  scénario : une expo animée + un atelier (pendant les heures de travail) 

2ème scénario : une expo animé + un atelier (en dehors des heures de travail) 

Prise en compte des Options : 

-l’infirmière de l’entreprise IST

-Intégrer le produit dans une action CHSCT

Exemple  : Schéma d’une journée type pour un groupe de x personnes : 

-Diagnostic : Rapport  Poids + Taille. Chaque personne fait son calcul IMC avec l’aide de l’animatrice (30 mn)

-Exposition : visite animée par le P.S (45 mn)

-Orientation individuelle vers un atelier spécifique (30 mn)

-Atelier spécifique (1h00)

En fin de semaine : Restitution collective en fin de semaine

verso (Les coordonnées à inscrire de manière manuscrite par le commercial. Indiquez juste un encart avec nom / prénom et Tél.) : 
NOM

PRENOM

Tél 
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